
Contributions 2008 des diverses assurances maladies à la promotion de la santé 
(en cas d'assurance complémentaire correspondante) 

 
Les caisses maladies mentionnées soutiennent les clients du Fitness Oxygène Neuchâtel par des contributions aux frais d'abonnements. 

 
Concordia * CSS* Helsana * Swica * Wincare * Atupri Avanex * EGK Groupe Mutuel 

Assurance complémentaire 
permettant de bénéficier à la 
contribution pour 
l'entraînement fitness. 

NATURA, NATURA 
PLUS CSS-Standard et 

Standard plus, ass. 
Zoom, Alternative, 
frais hospitaliers 
privé/semi-privé, 
Zoom Top, Hôpital 30, 
Family basic, plus et 
top 

SANA, COMPLETA COMPLETA PRAEVENTA, 
OPTIMA NATURA BASIS, 

NATURA CONFORT Diversa SANA, COMPLETA Sun Bonus 

Quelles variantes 
d'abonnements font l'objet 
d'un remboursement ? 

Abonnements 
semestriels et annuels Abonnements 

semestriels et annuels 
avec début dès le 1er 
janvier 2007 

Abonnements 
semestriels et annuels

Abonnements semestriels 
et annuels Abonnements 

semestriels et annuels tous les types 
d'abonnements Abonnements 

semestriels et annuels
Abonnements 
semestriels et annuels

Abonnements qui 
contiennent 
l'entraînement de la 
force 

A combien s'élève le 
remboursement par an ? NATURA, NATURA 

PLUS: 50 % jusqu'à 
max. CHF 200.- par 
domaine et année 
civile. 
Promotion de la santé 
au total max. CHF 
500.- par année civile 

50%, max. CHF 200.-. 
Au total au débit du 
compte santé max. 
500/année civile pour 
mesures et activités 
reconnues par CSS 
dans le domaine 
Promotion de la santé 
et prévention 

SANA, COMPLETA: 
75%, max. CHF 200.- 
par domaine et année 
civile. 
Promotion de la santé 
au total max. CHF 
500.- par année civile

COMPLETA PRAEVENTA:
50 % jusqu'à max. CHF 
300 pour entraînement 
fitness plus CHF 200 pour 
d'autres mesures 
préventives de santé qui 
sont reconnues par SWICA 
OPTIMA: en supplément 0 9
% jusqu'à max. CHF 300 

NATURA BASIS, 
NATURA CONFORT: 
50 % jusqu'à max. 
CHF 200 par domaine 
et année civile. 
Promotion de la santé 
au total max. CHF 500 
par année civile 

50 %, max. CHF 200 SANA, COMPLETA: 
75% jusqu'à max. CHF
200 par domaine et 
année civile. 
Promotion de la santé 
au total max. 00 CHF 5
par année civile 

max. CHF 360 pour au 
moins 36 
entraînements de la 
force confirmés 
(franchise CHF 300) 

50 %, max. CH  200 F
par année civile 

Un certificat médical est-il 
nécessaire ? non non non non non non non non non 

Quels documents doivent être 
adressés par le membre à 
l'assureur ? 

Contrôle 
d'entraînement et 
facture ou attestation 
d'abonnement 

Attestation 
d'abonnement, 
quittance, copie du 
contrat 

Attestation 
d'abonnement, 
quittance, copie du 
contrat 

Attestation d'abonnement, 
quittance, copie du contrat

Attestation 
d'abonnement, 
quittance, copie du 
contrat 

Facture du centre de 
fitness avec montant 
et durée de 
l'abonnement 

Attestation 
d'abonnement, 
quittance, copie du 
contrat 

Attestation 
d'abonnement, 
quittance, copie du 
contrat 

Attestation 
d'abonnement, 
quittance, copie du 
contrat 

Quand intervient le versement 
des contributions aux 
abonnés du Fitness Oxygène ?

A échéance de 
l'abonnement et après 
l'entraînement 
effectué et  l'envoi des 
attestations exigées 

Après l'achat de 
l'abonnement et 
l'envoi des 
attestations exigées 

Après l'achat de 
l'abonnement et l'envoi 
des attestations 
exigées 

Après l'achat de 
l'abonnement et l'envoi des 
attestations exigées 

Après l'achat de 
l'abonnement et 
l'envoi des attestations 
exigées 

Après l'achat de 
l'abonnement et 
l'envoi des 
attestations exigées 

Après l'achat de 
l'abonnement et 
l'envoi des 
attestations exigées 

Après l'achat de 
l'abonnement et 
l'envoi des 
attestations exigées 

Après l'achat de 
l'abonnement et 
l'envoi des 
attestations exigées 

 Source: enquête FCM novembre 2006 auprès des caisses-maladies en question, toutes les données sont sans garantie, sous réserve de modifications par les caisses-maladie 
 

Les caisses-maladie Agrisano, Innova, KPT, Philos, Sanitas, Supra n'accordent aucune contribution aux abonnements des centres fitness. 

 
. 

* Qualitop est la communauté d'intérêts des caisses-maladie Helsana, Swica, Wincare, CSS et Concordia  pour le label de qualité dans les centres de fitness. 

Le Fitness Oxygène Neuchâtel porte le label 

 
 
 
 
 
15.12.2006 



   
Intras KluG * Kolping ÖKK Progrès * Provita Sansan * Visana Xundheit 

Assurance complémentaire 
permettant de bénéficier à la 
contribution pour 
l'entraînement fitness. 

Sanfit SANA, COMPLETA Kolping plus Standard SANA, COMPLETA Prima Basic 
Prima Standard 
Prima Top 

SANA, COMPLETA Abulant I, II et III Assur. 
complémentaire 
générale ou 
assurance compl. 
Privée 

Quelles variantes 
d'abonnements font l'objet 
d'un remboursement ? 

Uniquement 
abonnements fitness Abonnements 

semestriels et annuels
Abonnements 
semestriels et annuels

Tous les types 
d'abonnements Abonnements 

semestriels et annuels
Abonnements 
semestriels et annuels

Abonnements 
semestriels et annuels

Abonnements 
semestriels et annuels

Abonnements 
semestriels et 
annuels, cours de 
promotion de la santé 
reconnus (Aqua-fit, 
etc.) 

A combien s'élève le 
remboursement par an ? 90%, max. CHF 300.- 

par année civile. En 
cas d'abonnement à 
cheval sur deux ans, 
le montant maximal ne 
peut pas être cumulé 

SANA, COMPLETA: 
75% max. CHF 200.- 
par domaine et année 
civile. 
Promotion de la santé 
au total max. CHF 
500.- par année civile

CHF 250.- par année 
civile 90 %, max. CHF 300.- 

sur deux années 
civiles, max. CHF 150.-
/an 

SANA, COMPLETA: 
75% max. CHF 200.- 
par domaine et année 
civile. 
Promotion de la santé 
au total max. CHF 
500.- par année civile

Prima Basic 50% max.
CHF 250/année civile
Prima Standard 

 SANA, COMPLETA: 
 75% max. CHF 200.- 
par domaine et par 
année civile. 
Promotion de la santé 
au total max. CHF 

75% max. CHF 
200/année civile 
Prima Top 
90% max.CHF 
500/année civile 500.- par année civile

75 %, max. CHF 200.-, 
abonnement 
semestriel CHF 100.-

Assurance compl. 
générale: 90 % max. 
CHF 300/sur deux 
années civiles 
Assurance compl. 
privée: 90% max. CHF
500/sur deux années 
civiles 

Un certificat médical est-il 
nécessaire ? non non non non non non non non Oui (avec raisons 

médicales), sans quoi 
contribution à hauteur 
de CHF 50 seulement

Quels documents doivent être 
adressés par le membre à 
l'assureur ? 

Facture de 
l'abonnement avec 
preuve du paiement 

Attestation 
d'abonnement, 
quittance, copie du 
contrat 

Attestation 
d'abonnement, 
quittance, copie du 
contrat 

Attestation 
d'abonnement, 
quittance, copie du 
contrat 

Attestation 
d'abonnement, 
quittance, copie du 
contrat 

Contrat d'abonnement
(facture) et la preuve 
que la facture a été 
payée 

Attestation 
d'abonnement, 
quittance, copie du 
contrat 

Attestation 
d'abonnement ou 
facture sans bulletin 
de versement 

Attestation 
d'abonnement, dates 
de fréquentation et 
attestation médicale 

Quand intervient le versement 
des contributions aux 
abonnés du Fitness Oxygène ?

Après l'achat de 
l'abonnement et 
l'envoi des 
attestations exigées 

Après l'achat de 
l'abonnement et 
l'envoi des 
attestations exigées 

Après l'achat de 
l'abonnement et 
l'envoi des 
attestations exigées 

Après l'achat de 
l'abonnement et 
l'envoi des 
attestations exigées 

Après l'achat de 
l'abonnement et 
l'envoi des 
attestations exigées 

Après l'achat de 
l'abonnement et 
l'envoi des 
attestations exigées 

Après l'achat de 
l'abonnement et 
l'envoi des 
attestations exigées 

Après l'achat de 
l'abonnement et 
l'envoi des 
attestations exigées 

Après l'achat de 
l'abonnement et 
l'envoi des 
attestations exigées 

 


